
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

AIR CANADA TMOS – RÉTROACTIVITÉ DU 
PLAFOND DU RÉGIME DE PENSION 

 

Chères consœurs, chers confrères, 
 

Après un processus ardu et prolongé remontant à mars 2019, l’étape de l’arbitrage de 
différends en vertu de l’annexe XXXXIV est maintenant terminée. 
 

L’arbitre Vince Ready a tranché en faveur du syndicat et a ordonné l’augmentation du 
plafond du régime de pension rétroactivement à la date d’entrée en vigueur de la 
convention collective, soit le 1er avril 2019. 
 

Les détails concernant le processus et les délais pour les membres qui souhaitent 
verser des cotisations rétroactives sur leurs gains admissibles ouvrant droit à pension 
seront communiqués dès que possible. Les membres qui ont déjà choisi de prendre 
leur retraite en vertu du Programme d’encouragement à la retraite anticipée (PERA) 
sont admissibles au rachat s’ils le désirent. 
 

Notre intention est de mettre la dernière main à la nouvelle convention collective et de 
faire parvenir un sommaire détaillé aux membres le plus tôt possible. L’AIMTA a 
communiqué avec les Relations de travail d’Air Canada et a proposé des dates de 
rencontre en septembre. Nous sommes en attente de leur réponse. 
 

Solidairement, 
 

Steve Prinz   Shawn Archer  Clay Ferguson  Jim Burden 
D 140   SL 764   SL 764   SL 764 
 

Prescott Franko  Jeff McCrea  Paul Hicks   Mark Pozzobon 
SL 1681   SL 714   SL 2323   SL 2323 
 

Bill Tinsley   Gary Doherty  Dave Griffitts  Trevor Drennan 
SL 2323   SL 2323   SL 1751   SL 1751 
 

Matt Pyne 
SL 1763 
 

NC/mdr  
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